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INTRODUCTION 

La crise politico-militaire que la Côte d’Ivoire a connue, doublée de la crise alimentaire mondiale 

qui a pris ses racines en 2007 ont entrainé une augmentation anarchique des prix dans le 

secteur économique singulièrement celui des denrées de premières nécessités. En effet, depuis 

le début de l’année 2007, les prix de bon nombre de matières agricoles et denrées alimentaires 

de base ont augmenté sur les marchés internationaux. Cette flambée des prix a affecté 

l’ensemble de la population mondiale. Si, elle ne pose essentiellement dans les pays 

développés qu’une question de pouvoir d’achat, ses conséquences sont plus graves dans les 

pays en voie de développement. Ainsi, a-t-on assisté, à des manifestations ou des scènes 

d’émeutes au début de l’année 2008 dans plus de 37 pays touchés par le renchérissement des 

denrées alimentaires de base. 

Vu la persistance de ces phénomènes, le Président de la République, dès son accession au 

pouvoir a fait du combat de la cherté de la vie, un impératif catégorique au bénéfice des 

ivoiriens. Il s’est engagé à y remédier sans délais. A cet effet, depuis 2011, le gouvernement a 

décidé de la prise de mesures urgentes appliquées pour améliorer considérablement le pouvoir 

d’achat. 

Pour accompagner le gouvernement, le secteur privé en général et les opérateurs portuaires en 

particulier ont été invité à s’engager résolument dans cette démarche. Le concessionnaire du 

terminal à conteneurs de Vridi a donc été invité par l’autorité portuaire à étudier un réajustement 

tarifaire à la baisse de 20%. 

Cette décision participe à la volonté commune, de la société ABIDJAN TERMINAL et de 

l’autorité portuaire, de contribuer à rendre le Port Autonome d’Abidjan, d’avantage attractif et 

compétitif. 

La mise en œuvre de cet réajustement tarifaire conduit à la révision du barème FEDERMAR, 

qui conformément à ses attributions et missions a décidé d’entériner cette révision de la base 

tarifaire des trafics conteneurs, import, export, acconage et relevage en procédant à une 

publication officielle. 

Les impacts de cette nouvelle tarification s’analysent en trois points : 

 Import 

L’on devrait assister à une hausse du volume des marchandises avec des prix aux détails sur 

nos marchés beaucoup plus favorables aux populations participant ainsi à une amélioration de 

leur pouvoir d’achat et à d’avantage de compétitivité de notre économie ; 

 Export 

De tout temps, l’on a procédé à une tarification préférentielle en vue de soutenir l’économie 

nationale en permettant à l’ensemble de nos produits d’exportation d’être compétitifs sur les 

marchés internationaux. Ainsi la réduction nouvelle apportera sans aucun doute un confort à 

nos industriels et exportateurs ; 
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 Transit  

L’une des vocations du PAA est d’être le port des pays sans littoral (BURKINA, MALI, NIGER). 

Ces nouvelles dispositions tarifaires beaucoup plus favorables vont d’avantage renforcer cette 

vocation. 
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ET DE LA  REDEVANCE  MUNICIPALE  
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CHAPITRE 01: LES MARCHANDISES 
 

I- PRODUITS ALIMENTAIRES TARIF FCFA / TONNE 

Taxe Portuaire     Taxe Municipale 

0101 CAFE 

01010 Café en grains 1 700 120 

01011 Café dérivé 2 300 130 

0102 CACAO   

01020 Cacao en fèves 1 650 120 

01021 Beurre, pâte, masse et tourteaux 1 700 120 

01022 Autres dérivés de cacao 2 200 120 

0103 BANANES    430 120 

0104 ANANAS   

01040 Ananas frais    500   50 

01041 Ananas en conserve 1 200 130 

0105 CEREALES NON CONDITIONNEES (riz, 
houblon, etc., en vrac ou sacs 

   315   27 

0106 CEREALES CONDITIONNEES 
(EPICERIE) 

1 300 130 

0107 oléagineux (karité, graine de coton)    315   22 

0108 huile en vrac    500   40 

0109 huiles conditionnées 1 500 130 

0110 fruits, légumes et tubercules 1 500 130 

0111 viandes et animaux vivants 4 000 370 

0112 poissons et produits poissonniers (y 
compris pêche fraîche et faux thons 

4 000 140 

0113 crustacés et autres fruits de mer 8 000 140 

0114 conserves de thon à l’export 1 500 140 

0115 autres conserves 4 000 130 

0116 produits de minoterie a l’export    550   24 

0117 produits de minoterie à l’import    550   24 

0118 sucre, sel, glucose (en vrac ou sacs),     315   20 

0119 mêlasse    315   20 

0120 sucre, sel conditionne 1 500 130 

0121 produits laitiers, œufs  1 500 130 

0122 boissons alcoolisées 25 000            1 200 

0123 boissons non alcoolisées 1 400 130 

0124 tabacs et dérivés 25 000            1 200 

0125 aliments pour animaux     380   25 

0126 noix de cola     400 100 

0127 gommes et résine 1 000   32 

0128 autres produits alimentaires 1 800 130 

 

II- Bois Taxe de port    Taxe Municipale 

0201 bois grumes (FCFA/m3) 1 900 106 

0202 bois débités (FCFA/m3    850   50 

0203 placages et contre-plaques (FCFA/m3) 1 200   50 
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0204 ouvrages en bois (sauf mat. de construct.) 11 000 700 

0205 bois de chauffe (charbon)      450  50 

0206 bois à usage divers (piquet, tige, palette)            2 500              140 

 
III- MATERIAUX DE CONSTRUCTION Taxe de Port Taxe Municipale 

0301 clinkers, gypse, laitiers 370 22 

0302 chaux, plâtre, ciment   

         03020 chaux, plâtre, ciment import 1 000 100 

         03020 chaux, plâtre, ciment export 1 000 100 

0303 carreaux, marbres, vitrerie 4 500 100 

0304 menuiseries en alu. acier, fer, bois         11 000 700 

0305 charpentes, parquets et assemblage 2 200 100 

0306 fers à béton à l’importation 1 700 100 

0307 tôles, profilées 1 700 100 

0308 fer à béton à l’exportation 1 700 100 

0309 autres mat. De const. (y/c graviers, sable) 1 700 100 

IV- PRODUITS METALLURGIQUES Taxe de Port Taxe Municipale 

0401 ferrailles 1 000   40 

0402 aciers et aluminium 3 000   40 

0403 fils de cuivre, mat. p. locale 2 500 140 

0404 autres fils de cuivre         10 000 700 

0405 aut. Prod. De la sidérurgie 5 (y/c fer blanc) 1 800 140 

0406 métaux non ferreux 1 700 140 

 

V- PRODUITS ENERGETIQUES Taxe de Port Taxe Municipale 

0501 produits pétroliers brut import 650 - 

0502 produits pétroliers brut export 550 - 

0503 produits pétroliers semi-fini import 800 - 

0504 produits pétroliers semi-fini export 800 - 

0505 produits pétroliers raffinés 2 300 180 

0506 produits pétroliers raffines par la SIR et 
réexpédies par mer 

1 050 - 

0507 produits pétroliers raffinés procédure 
d’exportation 

375 60 

0508 produits pétroliers raff. livres/terre  600 - 

0509 gaz  3 000 140 

0510 autres produits pétroliers 3 000 18 

0511 produits énergétiques non pétroliers 800 40 

 

VI- MATIERES BRUTES ANIMALES 
VEGETALES ET MINERALES 

Taxe de Port Taxe Municipale 

0601 mat. brutes végétales. pour ind. (coton) 1 000 100 

0602 matières brutes animales 1 800 140 

0603 semence (graines, plants, boutures, etc.) 2 500 160 

0604 autres. Mat. Brutes animales. Végétales 
(y/c plantes, fleurs) 

10 000 200 

0605 minerais (manganèse, zinc, etc.) 700 40 

VII- PRODUITS CHIMIQUES Taxe de Port Taxe Municipale 

0701 matières premières pour fabrication 1 000 100 
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d’engrais 

0702 engrais 1 500 100 

0703 Produits chimiques de base pour 
industries locales 

1 500 100 

0704 Autres produits chimiques de base  1 500 100 

0705 produits pharmaceutiques 5 200 700 

0706 insecticides agricoles  1 200 100 

0707 insecticides non agricoles 9 500 700 

0708 peintures, teinture, colorant, vernis, colle  10 000 700 

0709  Produits d’entretien 
 

Taxe de Port Taxe Municipale 

07090 Savons de ménage, de toilette à l’export 6 000 140 

07091 Autres produits d’entretien  6 000 700 

0710 Parfumerie, cosmétiques. prod.de toilettes 
(y/compris les huiles essentielles) 

19 000 1 200 

0711 Matières plastiques synthétiques 2 000 140 

0712 Autres produits chimiques 10 000 700 

VIII- MATERIELS ET MACHINES Taxe de Port Taxe Municipale 

0801 véhicule tourisme, utilitaire camions et 
pièces détachées 

15 000 700 

0802 matériels et engins pour agriculture. et 
transport et pièces détachées 

15 000 700 

0803 matériels navals et ferroviaires et pièces 
détachées 

15 000 700 

0804 cycles et motocycles et pièces détachées 15 000 900 

0805 mat. électrique. moteurs, alternateurs, 
transfo. et pièces détachées 

18 000 700 

0806 appareils électroménagers, climatiseurs et 
pièces détachées 

18 000 900 

0807 appareils electromec., électroniques, 
téléphoniques et pièces détachées 

18 000 1 200 

0808 app. médicaux, de mesure, photo, 
optiques et pièces détachées 

17 500 1 200 

0809 mach. outils, autres mat. et machines et 
pièces détachées 

17 500 700 

IX- ARTICLES MANUFACTURES ET DIVERS         Taxe de Port          Taxe Municipale 

0901 Textile, tissus à l’exportation 15 000 200 

0902Textile, tissus à l’importation 15 000 200 

0903 Ecru en rouleau non imprimé  15 000 200 

0904 Articles de mode, confection et autres 
dérivés de textiles et tissus  

  

      09040 Friperie et chiffon 15 000 1 200 

      09041 Autres articles 15 000 1 200 

0905 Articles d’ameublement  18 000 900 

0906 Articles de voyages maroquinerie   

0907 Papiers et dérivés, papeteries, librairie 10 000 700 
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DISPOSITIONS SPECIALES  

 Les marchandises et les conteneurs en transbordement ne sont facturés au forfait qu’une 

seule fois au débarquement ; 

 Les produits pétroliers livrés par terre au marché national supportent au titre de la 

sécurité de la zone pétrolière une redevance de 1,10 FCFA/litre ; 

 Les marchandises en transit non conteneurisées pour les pays sans littoral bénéficient 

d’une réduction de 30%  et ne sont pas passibles de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ; 

 Les produits pétroliers servant à l’avitaillement acquittent une redevance normale sur les 

produits pétroliers livrés par terre. 

LES MARCHANDISES CONTENEURISEES EN TRANSIT 

Le conteneur en transit pour les pays sans littoral quel que soit le tonnage est facturé comme 

suit : 

I- Un conteneur disant contenir des produits alimentaires ou agricoles est facturé à 10 000 

F CFA par TEU 

II- Un conteneur disant contenir des matériaux de construction est facturé à 25 000 F CFA 

par TEU 

III- Un conteneur disant contenir tous les autres produits est facturé à 75 000 F CFA par 

TEU 

Un conteneur qui contient à la fois les produits de deux catégories est classé dans la 

catégorie 3. 

0908 Emballage (métal, papiers, bouteilles, 
bois)  

5 000 420 

0909 Argenterie, bijouterie, orfèvres, met. 
précieux, horlogerie, monnaie 

19 000 1 200 

0910 Vaisselles, verrerie, couverts 12 000 900 

0911Armes, munitions, explosifs 17 000 900 

0912 Disques, casset. jouets et jeux de société 11 000 1 200 

0913 Chaussures 11 500 300 

0914 instruments de musique 11 500 900 

0915 quincail. art. manufact., app. sanitaires 10 000 700 

0916 Autres articles manufacturés divers 17 500 700 

X.MARCHANDISES EN TRANSBORDEMENT           Taxe de Port         Taxe Municipale 

1001 Conteneurs en transbordement - - 

1002 Produits de pêche 550 - 

1003 Thons transbordement en lagune 300 - 

1004 Autres marchandises 550 - 

XI. ARTICLES MARCHANDISES NON 
DENOMMEES AILLEURS  

18 000 140 

XII.PASSAGERS                                                    Taxe de Port               Taxe Municipale 

1200 Passagers nationaux 3 500 - 

1201 Passagers internationaux 12 500 - 
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Dans le cas des marchandises en transit, le Directeur général du PAA pourra accorder 

selon les cas des ristournes exceptionnelles sur la redevance portuaire en fonction des 

trafics annuels réalisés selon les tranches suivantes : 

➢ De 0 à 15 000 tonnes : 0% 

➢ De 15001 à 30 000 tonnes : 2% 

➢ De 30 001 à 50 000 tonnes : 3% 

➢ De 50 001 à 100 000 tonnes : 4%. 
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  TARIFS DE MANUTENTION DES PORTS D’ABIDJAN ET SAN PEDRO 

 

CONDITIONS GENERALES DES OPERATIONS DE MANUTENTION ET D’APPLICATION 

DES TARIFS 

I- DEFINITION DES OPERATIONS 

Les opérations de manutention comprennent essentiellement des opérations de chargement, 

arrimage, désarrimage, déchargement, transbordement, chalandage, transfert et toutes autres 

opérations de manipulation à bord du navire des marchandises transportées ou à transporter 

par mer. 

Le nombre d’équipes et d’engins à faire travailler à bord au débarquement ou à l’embarquement 

d’un navire doit être approprié aux dispositions de la cale, de son panneau d’accès, et de ses 

apparaux. La facturation des opérations est effectuée au nombre de mains utilisées ou suivant 

le tarif des prestations particulières servies au navire. 

II- CONDITIONS D’APPLICATION DES TARIFS 

Les prix du présent tarif, exprimé en euro (manutention bord) ou en FCFA (manutention terre et 

toutes prestations annexes) sont exclusifs de toutes taxes locales et s’appliquent par unité, m³ 

ou tonne indivisible. Les prix établis à la tonne, au mètre cube ou à l’unité s’entendent : 

➢ Pour les travaux effectués aux heures normales de jours ouvrables ; cependant, dans 

le cas de la manutention bord, deux régimes sont prévus. 

➢ Pour les marchandises saines et en bon état de conditionnement, de poids et 

dimensions ordinaires. La fourniture de treuillistes est, par ailleurs, incluse dans ce 

tarif. Ces prix ne comprennent pas : 

➢ Les frais supplémentaires résultant des travaux effectués éventuellement dans les 

compartiments d’accès difficiles tels que peaks, soutes, coursives, châteaux, deep 

tanks, ainsi que des déplacements de marchandises en cale ; 

➢ Les heures d’attente ainsi que les pertes de temps résultant d’arrêt, de pannes de 

grues ou de treuils, intempéries ou toutes autres causes indépendantes de la volonté 

de l’entreprise, qui sont facturées suivant le tarif spécial par heure indivisible et par 

main ; ce tarif spécial couvrant l’ensemble des équipes bord sous palan et magasin ; 

➢ L’ouverture et la fermeture des cales qui sont facturées suivant un tarif particulier ; 

➢ La fermeture du petit matériel de manutention qui fait l’objet d’une facturation spéciale 

pour les navires ayant leurs propres équipes de bord ; 

➢ La mise en place des mâts de charges ; 

➢ Le personnel employé à la manœuvre des palans de garde ; 

➢ Les heures supplémentaires perçues par les administrations locales. 

Les navires doivent fournir les amarres nécessaires à l’accostage du matériel de 

chalandage et des dromes de bois le long du bord. Ils doivent disposer une ceinture 

mailto:assa@arstm.org


 

             Jandolos Ahoussi ASSA Mob : +225 0747607691 E-mail : assa@arstm.org                   Page 12 

 

d’amarrage type COA et les défenses nécessaires pour éviter les avaries tant au matériel 

de chalandage qu’au navire lui-même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 TARIFS DE MANUTENTION TERRE DES CONTENEURS A 

L’IMPORTATION 
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IMPORT Détails des marchandises concernées 

CATEGORIE C1 
 
 
PRODUITS DE  
 
PREMIERE  
 
NECESSITE 

LISTE DES MARCHANDISES 
 
     • Autres produits poissonniers 
     • Poissons congelés 
     • Riz 
     • Thon 
     • Tomates concentrées 
     • Viandes congelées 

 

 
 
 

 

TARIF PAR CONTENEUR 20’  TARIF PAR CONTENEUR 40’ 

ACCONAGE RELEVAGE ACCONAGE RELEVAGE 

TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 

        67 600               25 000             135 200            50 000 

 
               

 
 

 
La surcharge colis lourd ne s’applique pas à cette catégorie 
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IMPORT Détails des marchandises concernées 

CATEGORIE C2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PRODUITS  
 
ALIMENTAIRES DE BASE,  
 
PRODUITS AGRICOLES 

LISTE DES MARCHANDISES 
 

• Ail 
• Amidon alimentaire 
• Autres aliments pour animaux 
• Autres céréales 
• Autres crustacés et fruits de mer 
• Autres engrais 
• Autres fruits et légumes 
• Autres insecticides agricoles 
• Autres produits alimentaires 
• Autres produits laitiers, œufs 
• Autres semences 
• Blé 
• Carottes 
• Céréales 
• Farine 
• Farine lactée 
• Glucose 
• Insecticides agricoles 
• Lait en poudre 
• Légumes frais 
• Levure 
• Maïs 
•  Malt 
• Oignons 
• Pommes 
• Pommes de terre 
• Préparation alimentaire 
• Produits alimentaires de base 
• Produits laitiers 
• Sel 
• Semoule 
• Sésame 
• Sirops sucré/glucose 
• Sucre /sel 
• Thé 
• Tomates pelées                                       

 

  TARIF PAR CONTENEUR 20’  TARIF PAR CONTENEUR 40’ 

ACCONAGE RELEVAGE ACCONAGE RELEVAGE 

TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 

          93 600               25 000            187 200          50 000 
 

 
➢ La surcharge colis lourd ne s’applique pas à cette catégorie 
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IMPORT Détails des marchandises concernées 

CATEGORIE C3 
 
 
 
 
MATERIAUX DE  
 
CONSTRUCTION,  
 
PRODUITS  
 
PHARMACEUTIQUES,   
 
EFFETS PERSONNELS,  
 
ARTICLES DE LIBRAIRIE 

LISTE DES MARCHANDISES 
 
       • Alcool pharmaceutique 
       • Aluminium en rouleaux pour construction 
       • Appareils sanitaires 
       • Articles de librairie 
       • Autres matériaux de construction 
       • Briques pour construction 
       • Carreaux 
       • Ciment 
       • Ciment blanc 
       • Coton hydrophile pharmacie 
       • Effets personnels 
       • Fer à béton 
       • Fer blanc 
       • Fibro ciment 
       • Instruments médicaux 
       • Marbres 
       • Matériel de laboratoire 
       • Médicaments 
       • Pansements 
       • Placages et contre-plaqués 
       • Plâtre 
       • Produits pharmaceutiques 
       • Robinetterie 
       • Savons médicaux 
       • Tôles 
       • Tôles profilées 
       • Tuiles 
       • Tuyaux en fonte 
       • Tuyaux plastiques 

 
 

 

  TARIF PAR CONTENEUR 20’  TARIF PAR CONTENEUR 40’ 

ACCONAGE RELEVAGE ACCONAGE RELEVAGE 

TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 

          124 800               30 000             249 600            60 000 
 

 
 

➢ La surcharge colis lourd pour un 20’ > 15 tonnes s’applique à cette catégorie 
 

➢ La surcharge colis lourd pour un 40’ > 26 tonnes s’applique à cette catégorie 
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       IMPORT                                    Détails des marchandises concernées 

 CATEGORIE C4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 MARCHANDISES 
             
 DIVERSES 

 
 

                              LISTE DES MARCHANDISES 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Accessoires de véhicules 
• Acier 
• Albums photographie 
• Alcool IMCO 
• Aluminium et articles 
• Ameublement 
• Ampoules électriques 
• Appareil photographique 
• Appareil de clim 
• Appareils de levage 
• Appareil électroménagers 
• Aradrap perforé 
• Argile 
• Armoires frigorifiques 
• Articles de bureau 
• Articles de confection 
• Articles de mercerie 
• Articles de mode 
• Articles de papeterie divers 
• Articles de pêche 
• Article de publicité 
• Articles de sports 
• Articles religieux 
• Assiettes 
• Autres aciers 
• Autres articles à base de  
papier 
• Autres articles 
d’ameublement 
• Autres articles de voyage, 
maroquinerie 
• Autres boissons non 
alcoolisées 
• Autres conserves 
alimentaires 
• Autres cycles et motocycles 
• Autres dérivés de cacao                  
• Autres dérivés de café 
• Autres emballages                                    
• Autres fils de cuivre 
• Autres gaz 
• Autres gommes et résines 
• Autres huiles 
• Autres insecticides 
• Autres insecticides 
agricoles 
• Autres matériels 
ferroviaires 

• Bâches 
• Bateaux 
• Batteries 
électriques                                 
• Bijouterie                    
• Bitume étanche en 
rouleaux                               
• Bobine de tôles      
•Bois à usage divers  
• Bois débités                       
• Bois en grumes                  
• Boissons 
alcoolisées                        
•Botes mastic               
•Polyester duck                             
• Bouchons unis or           
• Bouteilles de gaz 
vides                           
•Bouteilles vides                      
• Brosses                                  
• Câbles de matériel 
naval                                          
• Câbles électriques                      
• Câbles 
téléphoniques                               
• Cacao en fèves                             
• Cacao en poudre       
• Café en grains                          
• Café soluble                            
• Cantines                                 
•  métalliques vides                        
• Caoutchoucs                         
• Capsules de 
bouteilles                                  
• Cartons of                                
• Ajinomoto                               
• Monosodium                                 
• Cassettes                              
• Cercueils                                           
• Chalk                                                           
• Chariots                                          
• Charpentes                                   
• Chaussures                                    
• Chaux                                      
• Cigarettes                                          
• Citernes 
métalliques                                             
• Climatiseurs                          

• Craie en poudre                        
• Cuir brut                                    
• Cuir synthétique 
pour chaussures                                  
• Cuisinière à gaz                                  
• Cycles                                         
• Cyclohexanone                         
• Déchets de 
caoutchouc                                 
• Déchet divers pour 
fabrication 
emballage                                   
• Dentifrices                              
• Dextrose 
monohydrate                                
•Diésel générator 
set                                                   
• Diluant peinture                         
• Dangereux                                      
• Disques aluminium 
• Divers non 
récences                          
•Diverses pièces 
détachées                         
• Eaux minérales                         
• Effets personnels                   
• Electrodes                                      
• Electrolytes                                 
• Electroménagers 
Emballages 
imprimés                                  
• Emballages 
métalliques                                                
• Encres 
d’imprimerie             
• Engins travaux 
publics                                       
•Equipement 
électrique                                         
• Etiquètes                                  
• Ferraille                                            
• Fertilisants   
•Feuillards rouleaux       
• Fibres 
synthétiques • 
Fibres de jute                      
• Fil acier en 
rouleaux                                                       
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• Autres matériels engins 
agricoles et travaux publics 
• Autres matériels brutes 
animales 
• Autres matières végétales 
• Autres ouvrages en bois 
• Autres produits chimiques 
• Autres produits à base de 
tabac 
• Autres produits d’entretien  
• Autres produits rare, 
cosmétique, toilette 
• Autres produits 
manufacturés, divers 
• Autres produits pétroliers 
 
 
 
 
 
 

• Coffres forts                                            
• Colis diplomatiques                                   
• Colles                                                            
• Colorants                                  
• Compresseurs                             
• Compteurs et 
pièces détachées                          
• Conserves de thon                                                                       
• Construction 
métallique                                    
• Conteneur plein 20’                                                
• Conteneur plein 40’                                             
• Cordages                                 
• Cosmétiques                          
• Coton égrené                      
• Couteaux pour 
industrie                                             
• Couverts                                                      
• Couvertures 

• Fil de cuivre 
matière première 
pour industrie                           
• Fil écru coton                     
• Fil synthétique                        
• Filet de pêche                        
• Film pour photo                     
• Fil de fer en 
rouleaux                                      
• Fil de jute ou 
désisal                                          
• Fils machine                               
• Flacons  de verres  
vides                                         
• Fleurs artificielles                  
• Fonds corps boites 
en fer blanc                                  
• Footwear, gaiters 
and the like                     
• Fourniture 
métallique                                     
• Friperie                                                 
• Gants articles de 
mode                                             
• Gants de toilettes                       
• Gants pour 
industrie                                           
• Gel anti moustique 
• Glycerine                           
• Graviers 
 

 
 
 

   TARIF PAR CONTENEUR 20’  TARIF PAR CONTENEUR 40’ 

ACCONAGE RELEVAGE ACCONAGE RELEVAGE 

TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 

          140 400               30 000              280 
800 

                     60 
000 

 
 

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 20’ > 15 tonnes s’applique à cette catégorie 

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 40’ > 26 tonnes s’applique à cette catégorie 
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                    IMPORT                                    Détails des marchandises concernées 

        CATEGORIE C4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    MARCHANDISES 
      
     DIVERSES 

 
 

                              LISTE DES MARCHANDISES 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Grillage métalliques 
• Habillement                                                                         
• Harmless                                                 
• Horlogerie et pièces                                 
• Houseware                                            
• Huile                                                           
• Huile minérale                                
• Huiles essentielles                                    
• Insecticides                                             
• Instruments de musique                      
• Jouets                                                       
• Jus de fruits                                            
• Laine de verre                                          
• Lames de rasoir                                         
• Lampes                                                     
• Latex                                                            
• Lits                                                           
• Lubrifiants                                                    
• Machines à coudre 
électrique                                                   
• Machines à écrire                                          
• Machines 
électromécaniques                             
• Machines électroniques                        
• Machines industrielles                               
• Machines-outils                                            
• Masques à dessoudures                          
• Matériaux isolants Matériel 
de cinéma                                                     
• Matériel de construction 
pour installation                                         
• Matériel de décoration                           
• Matériel de forage                      
• Matériel de mesure                            
• Matériel de photo                                        
• Matériel de station-service                     
• Matériel électrique                                  
• Matériel naval                                    
• Matériel radio et pièces 
détachées                                      
• Matériel téléphonique pièces 
détachées                                                                      
• Matériel de télévision pièces 
détachées                                        
• Matériel d’empotage                                
• Matières plastiques                                   
• Matières plastiques 

• Moteurs électriques 
• Moteurs engins 
travaux publics                             
• Motocycles                               
• Mouchoirs                                
• Moustiquaires                                
• Munition                                         
• Noix de cajou                                    
• Ouate de cellulose    
• Outillage à main                        
• Palmistes                                  
• Panneaux stratifiés           
• Paperboard                                
• Papiers                                          
• Papier d’emballage 
• Paraffine                                  
• Parfumerie                                   
• Peintures                         
• Pétrole brut                                  
• Pièces de rechange 
pour tracteurs                                                 
• Pièces détachées 
pour machines 
électromécaniques                     
• Pièces détachées 
cycles                                           
• Pièces détachées                             
• Pièces détachées 
pour machines 
électroniques                              
• Pièces détachées 
pour engins  travaux 
publics                                          
• Pièces détachées 
machines-outils                          
• Pièces détachées 
matériel naval                              
• Pièces détachées 
neuves                                                   
• Pièces détachées 
pour climatisation                                 
• Pièces détachées  
pour locomotives                                       
• Pièces détachées  
pour pulvérisateur 
solo                                                    
• Pièces détachées 

• Quincaillerie                                   
• Rayonnages                           
• Reproduction                       
plastic roll                                                 
• Résine                                           
• Résine synthétique 
• Résine synthétique 
dangereux                               
• Résines                                    
• Revêtement de sol 
• Rouleau de papier 
kraft                                                     
• Sardine en conserve                                        
•Satellite dishantenna                           
• Savon                                      
• Semence                                 
• Serpillères                                  
• Serrures                                    
• Serviettes de table 
• Serviettes de toilette                                           
• Sulfate de soude                                       
• Table                                        
• Talc industriel                          
• Tapisserie                                
• Textiles                                  
• Tissu écru                                     
• Tissu écru 100% 
coton carde                                 
• Tissus                               
• Tissus enduits                        
• Titanium oxydés                   
• Tôle acier à 
l’exportation                                       
• Tôle acier + ferrond 
• Tourets de câbles         
aciers machines 
outils                                                    
• Tourteaux                                  
• Tracteurs                                 
• Tubes en matière 
plastique                                       
• Ustensiles de 
cuisines                                     
• Vaisselles                                         
• Vaisselles en 
argent                                                
• Valises                                          
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synthétiques                                        
• Matières premières pour 
fabrication d’engrais                                
• Menuiserie en acier                             
• Menuiserie en aluminium                             
• Menuiserie en bois                                 
• Mercerie                                                  
• Métaux non ferreux                               
• Meubles                                                    
• Minerais                                                                   
• Miroirs                                                            
• Moquettes                          
 
 

pour véhicules                                                
• Pièces détachées 
pour téléphone                                   
• Pièces détachées                 
véhicules                                              
• Pierres brutes pour 
construction                                
• Piles électriques                               
• Plaque caoutchouc 
synthétique pour 
chaussures                                    
• Pneumatique                         
• Polymère                                         
• Pompes électriques 
• Produits auxiliaires 
pour peinture                                 
• Produits chimiques                      
• Produit de beauté                       
• Produits diététiques 
• Produits industriels             
• Produits 
manufacturés divers        
• Produits 
manufacturés divers 
dangereux                                       
• Produits pétrolier                     
• Produits 
pharmaceutiques 
dangereux                                             

• Vaseline                                    
• Vaseline merkur 500  
• Véhicules                                    
• Véhicules d’occasion                                    
• Véhicules neufs                          
• Ventilateurs 
électriques                               
• Verrerie                                        
• Verres vitres                                
• Vin                                             
• Yellow popcorn      

 
 
 

   TARIF PAR CONTENEUR 20’  TARIF PAR CONTENEUR 40’ 

ACCONAGE RELEVAGE ACCONAGE RELEVAGE 

TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 

          140 400               30 000              280 800                      60 000 

 
 

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 20’ > 15 tonnes s’applique à cette catégorie 

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 40’ > 26 tonnes s’applique à cette catégorie 
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ANNEXE 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFS DE MANUTENTION TERRE DES MARCHANDISES EN 

CONVENTIONNEL A L’IMPORTATION 
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  TARIFS DE MANUTENTION TERRE A L’IMPORTATION (en FCFA) 
 

DESIGNATION DES  MARCHANDISES 

CATEGORIE LA TONNE 
(sauf indication 

contraire) 

OBSERVATIONS 

Marchandises en sacherie : 
 

▪ Inférieure à 50 kg 
 
▪ Egale ou supérieure à 50 kg 

 
- Sauf produits alimentaires de 

base 
 

Marchandises en big bag 
Marchandises en vrac 

- Sauf ferraille 
 

Marchandise en balles 
Marchandises en fûts 
Marchandises congelées et tous 
produits frais 
Matériaux de construction et 
matériels divers d’un poids < à 1 T 
à l’exclusion :  

- du fil machine 
- des colis, fer à béton, 

 profilés et tôles en fardeaux 
o des tuyaux 

 
o des rouleaux papier 

 
 

Colis lourds (poids unitaire >10 T) 
ou colis encombrants (tout colis tel 
que V en m3/ P en T> 3) 
 
Véhicules routiers (à l’unité) : 

• Véhicules routiers d’un volume 

<15 m3 

• Véhicules routiers d’un volume 

 entre 15 et 50 m3 

• Véhicules routiers d’un volume 

>50 m3 
 

 
 
              7 150 
 
              7 150 

 
                
              5 200  

 
    5 850 
    5 200 
    6 630 

 
              7 800  

    7 800 
 

 11 050 
 

            11 700 
              
              9 100 
           

 11 050 
 11 050 

 
11 050 

  
 

7 150/m3 ou                      
21 450/T 

 
 
 

 
           71 500/u 

 
          195 000/u 

 
                   

195 000/u + 
3 250/m3 suppl. 

 
 
 
 
 
 
 

Riz, blé, oignons, 
pommes de terre, sel 

 
 
 
 
 

Importations en 
conventionnel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Application de la 
tarification la plus 
avantageuse pour 
l’acconier 
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Bois en grumes non flottables (m3) 
Bois débités, placages et contre-
plaqués (m3) 
Marchandises dangereuses 
 
 
Divers non repris 
 
 
 
 
 

          
          5 850/m3 
          5 200/m3 
            15 340 

 
 

13 000 
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ANNEXE 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFS DE MANUTENTION TERRE DES CONTENEURS A L’EXPORTATION 
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EXPORT Détails des marchandises concernées 

CATEGORIE C1 
 
 
 
 
 
 
 
PRODUITS AGRICOLES DE  
 
BASE ET HALIEUTIQUES 

LISTE DES MARCHANDISES 
 

• Autres dérives de cacao                                                    
• autres dérives de café                                                
• autres fruits et légumes                                                            
• Beurre de cacao                                                       
• Cacao en fèves                                                   
• Cacao en poudre                                                       
• Café en grains                                                        
• Conserve de thon                                                      
• Coton en égrené                                                                  
• Déchets  de coton                                                     
• Graines de coton                                                      
• Longe de thon                                                          
• Masse de cacao                                                      
• Mousse de cacao                                                      
• Noix de coco                                                                 
• Œufs de thon                                                             
• Pate de cacao                                                              
• Thon congelé  
• Tourteaux de cacao                                                    
• Tourteaux de coton 

 
 

 
 

 
 
 

 TARIF PAR CONTENEUR 20’     TARIF PAR CONTENEUR 40’  
 
 

   ACCONAGE RELEVAGE ACCONAGE         RELEVAGE 

    TARIF 2013 
 

    TARIF 2013 
 

    TARIF 2013 
 

        TARIF 2013 
 

             64.500            25.000        129.000            90.000 

  

 
➢ La surcharge colis lourd ne s’applique pas à cette catégorie 
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EXPORT Détails des marchandises concernées 

CATEGORIE C2 
 
 
 
 
 
 
AUTRES PRODUITS  
 
AGRICOLES ET DERIVES 

LISTE DES MARCHANDISES 
 

• Ananas frais                                                                                   
• autres huiles                                                                   
• autres mat végétale                                                            
• Autre oléagineux                                                       
• Autres ouvrages en bois                                                   
• Bananes fraiche                                                       
• Beurre de karité                                                       
• Café soluble                                                        
• Caoutchouc                                                                 
• Coco râpé                                                                           
• Coprah                                                                              
• Farine                                                                             
• Huile                                                                            
• Huile de coprah brute                                                        
• Igname frais                                                                 
• Noix de cajou                                                             
• Noix de colas                                                               
• Palmistes  
• Sésame                                                                               
• Sucre                                                                             
• Semences                                                                      
• Semoule                                                                      
•Textiles                                                           
•Tourteaux de coprah  
• Thé                                                     

 
 

 
 
 

 TARIF PAR CONTENEUR 20’      TARIF PAR CONTENEUR 40’  
 
 

ACCONAGE   RELEVAGE      ACCONAGE        RELEVAGE 

    TARIF 2013 
 

    TARIF 2013 
 

       TARIF 2013 
 

       TARIF 2013 
 

             91.000              30.000              182.000             60.000 

  

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 20’> 15 tonnes s’applique à cette catégorie 
➢ La surcharge colis lourd pour un 40’> 26 tonnes s’applique à cette catégorie 
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EXPORT                                    Détails des marchandises concernées 

CATEGORIE C3 
 
 
 
 
 
 
 
MARCHANDISES 
DIVERSES 

 
 

                              LISTE DES MARCHANDISES 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Acier 
• Aliments pour animaux                                                                        
• Aliments pour poissons                                                  
• Allumettes dangereuses                                
•  Aluminium                                            
• Amidon alimentaire                                                          
• Appareils électroménagers                       
• Articles d’ameublement             
• Articles de librairie                      
• Articles  de mode                        
• Articles de papeterie                     
• Divers                                        
• Articles de pêche                      
• Articles de publicité                                   
• Autres aciers 
• Autres cycles et motocycles 
• Autres emballages                                 
• Autres engins                                                       
• Autres fil de cuivre                                           
• Autres  fruits de mer                        
• Autres gaz                                         
• Autres matières brutes 
végétales                                                     
• Autres produits alimentaires de 
base                                                           
• Autres produit d’entretien                                                          
• Autres produit laitiers, œufs                                                    
• Bitumes étanches en rouleaux                                                  
• Bobine de tôles                                           
•Bois à usage divers                              
• Bois de chauffage                      
• Bois débités                               
• Bois en grumes                                            
• Boissons non alcoolisées 
• Bouteilles de gaz vides                                          
• Câbles électriques   
• Cantines métalliques vides                                                                                     

• Capsules de 
bouteilles                                 
• Cassettes                                
• Charbon de bois                                         
• chariots                                  
• Charpentes 
•Chaussures                        
• Chewing Gum + 
bonbon                                  
• Cigarettes                              
• Ciment                                
• Citernes métalliques                                          
• Colis diplomatiques • 
Colles                                  
• Colorant-encre-laqué, 
color dangereux                                   
• Colorants                          
• Pétrole brut                                  
• Compresseurs                                                
• Conteneurs vides                     
• Cosmétiques                                           
• Cuir brut                             
•  Déchet pour 
fabrication emballage                              
• Déchet de caoutchouc                               
• Dentifrices                                  
• Diluant peinture                                   
• Eaux minérales                       
• Effets personnels                  
• Engins travaux publics                                                                
• Fer à béton                      
• Fer blanc en fardeau  
• Ferraille                       
• Feuillards rouleaux                                   
• Feuilles 
contreplaquées   

• Fibre synthétique                    
• Fil acier en rouleaux                        
• Filets de pêche                           
• Fils machine                                      
• Fleurs artificiels                                
• Friperie                                  
• Gomme arabique                                    
• Graines de roucoux   
• Habillement                                           
• Instruments de 
musique                                      
• Instruments 
médicaux                                        
• Isotank vides 
dangereux                          
• Jus de fruits                                
• Lait en poudre                                  
• Lubrifiants en fûts                                     
• Machines                                            
• Electromécaniques                                 
• Machines 
électroniques                               
• Machines-outils            
• Maniguettes                  
• Matériaux de 
construction 
l’exportation                                       
• Matériels de 
décoration                                 
• Matériel de forage             
• Matériel électrique                                                     
• Matériel d’empotage                                  
• Matières plastiques                                  
• Matières plastiques                                                                        
synthétique                                  
• Médicaments                                         

 
 

   TARIF PAR CONTENEUR 20’        TARIF PAR CONTENEUR 40’ 

     ACCONAGE         RELEVAGE        ACCONAGE         RELEVAGE 

       TARIF 2013          TARIF 2013          TARIF 2013         TARIF 2013 

              96 500                  30 000               193 000                  60 000 

 
 

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 20’ > 15 tonnes s’applique à cette catégorie 
➢ La surcharge colis lourd pour un 40’ > 26 tonnes s’applique à cette catégorie 
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EXPORT                                    Détails des marchandises concernées  
 
 
 
 
 
 
 

CATEGORIE C3 
 
 
 
 
 
 
 
MARCHANDISES 
DIVERSES 

 
 

                              LISTE DES MARCHANDISES 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Menuiserie acier ou fer 
• Menuiserie en bois                                                                    
• Métaux non ferreux                              
• Métaux précieux                                   
• Meubles                                                           
• Minerais                                                    
• Moteurs électriques                                  
• Motocycles                                                
• Mouchoirs                                                    
• Nattes                                                  
• Ouate de cellulose                                       
• Panneaux stratifiés                                
• Papiers d’emballages• 
Parquets et assemblages 
• Peaux brutes  
•Peintures                                 
• Pièces détachées                                         
• Placages et contre-plaqués              
• Plantes diverses                                               
• Plaque caoutchouc 
synthétique                                
• Pneumatiques                                             
• Poissons congelés                                 
• Préparation alimentaire                        
• Produits de sidérurgie                             
• Produits chimiques                                    
• Produits de beauté                  
•Produits laitiers                                      
• Produits pharmaceutiques                    
• Quincaillerie                                        
• Résine  

• Savon                                        
• Savons médicaux                                   
• Serpillères                                              
• Statues                    
• Tanks vides                                
• Textiles et tissus              
• Tôles                                  
• Tourets de câbles 
aciers                                 
• Tracteurs                       
• Tubes en matières 
plastiques                                     
• Tube pvc                             
• Tuiles                                          
• Tuyaux en fonte                                           
• Tuyaux plastiques                     
• Ustensiles de 
cuisine                               
• Vaseline en fût                      
• Véhicules usagers, 
voiture occasions                        
• Vernis                                    
• Autres produits non 
récences                                                

 

 
 

   TARIF PAR CONTENEUR 20’  TARIF PAR CONTENEUR 40’ 

  ACCONAGE      RELEVAGE     ACCONAGE             RELEVAGE 

    TARIF 2013       TARIF 2013       TARIF 2013             TARIF 2013 

          96 500               30 000              193 000                      60 000 

 
 

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 20’ > 15 tonnes s’applique à cette catégorie 

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 40’ > 26 tonnes s’applique à cette catégorie 
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ANNEXE 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  TARIFS DE MANUTENTION TERRE DES MARCHANDISES EN 

CONVENTIONNEL A L’EXPORTATION 
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TARIFS DE MANUTENTTION TERRE A L’EXPORTATION (en FCFA) 

 

DESIGNATION DES MARCHANDISES 

 

CATEGORIES LA TONNE (sauf 
indication 
contraire) 

 

OBSERVATIONS 

Marchandises en sacherie : 

•Inférieure à 50 kg 

• égale ou supérieure à 50 kg 

              º Sauf produits 

alimentaires de base  
Marchandises en big bag 
Marchandises en vrac 
 

o Sauf ferraille 
Marchandises en balles 
Marchandises en fûts 
Marchandises congelées et tous 
produits frais 
Matériaux de construction et 
matériel divers d’un poids < à 1 T 
à l’exclusion : 
 

o du fil machine 
o des colis, fer à béton, 

profilés et tôles en 
fardeaux 

o des tuyaux 
o des rouleaux papier 

 
Colis lourds (poids unitaire >10T) 
ou colis encombrants (tout colis 
tel que V en m3 /P en T> 3) 
 
Véhicules routiers (à l’unité) : 

o Véhicules routiers d’un 
volume< 15 m3 

o Véhicules routiers d’un 
volume entre 15 et 50 m3 

o Véhicules routiers d’un 
volume> 50 m3 

 
 

 
          7 150 

 
7 150 

 
4 970 

 
5 200 
5 200 
6 630 
5 500 
7 800 
6 890 

 
 

        11 700 
 
 
 

9 100 
         11 050 

 
11 050 
11 050 

 
 

7 150/m3 ou 
21 450/T 

 
 
 

65 000/U 
 

195 000/U 
 

195 000/U + 
3 250/m3 suppl. 

 

 
 
 
Si le taux repris au 
différentiel est plus élevé, 
appliquer le taux du 
différentiel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exportations en 
conventionnel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Application de la tarification 
la plus avantageuse pour 
l’acconier 
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Bois en grumes non flottables 
(m3) 
 
Bois débités, placages et contre-
plaqués (m3) 
 
Marchandises dangereuses 
 
Divers non repris 

58 500/m3 
 
 

5 200/m3 
 
 

15 340 
 

13 000 
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ANNEXE 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFS DE MANUTENTION TERRE DES CONTENEURS EN TRANSIT 
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A L’IMPORT Détails des marchandises concernées: FORFAIT TOUT PRODUIT 

CATEGORIE C5 
 
 
 
 
 
 
 
TRANSIT 

 
 

                              LISTE DES MARCHANDISES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  

 
 

   TARIF PAR CONTENEUR 20’  TARIF PAR CONTENEUR 40’ 

ACCONAGE RELEVAGE ACCONAGE RELEVAGE 

TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 

          70 000               25 000              140 000                      50 000 

 
 

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 20’ > 15 tonnes s’applique à cette catégorie 

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 40’ > 26 tonnes s’applique à cette catégorie 
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A L’EXPORT Détails des marchandises concernées: FORFAIT TOUT PRODUIT 

CATEGORIE C5 
 
 
 
 
 
 
 
TRANSIT 

 
 

                              LISTE DES MARCHANDISES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  

 
 

   TARIF PAR CONTENEUR 20’  TARIF PAR CONTENEUR 40’ 

ACCONAGE RELEVAGE ACCONAGE RELEVAGE 

TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 TARIF 2013 

          45 000               25 000          90 000              50 000 

 
 

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 20’ > 15 tonnes s’applique à cette catégorie 

 
➢ La surcharge colis lourd pour un 40’ > 26 tonnes s’applique à cette catégorie 
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ANNEXE 7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFS DES OPERATIONS ANNEXES DE MANUTENTION DES 

MARCHANDISES EN CONTENEURS 
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TARIFS DES OPERATIONS ANNEXES CONTENEURS 20’ ET 40’ 

 

  I. Acconnage (marchandises conteneurisées) 

                                                                   

 •  Majoration de 30% du tarif de base pour les conteneurs 20’ de plus de 15 T et les conteneurs 

40’ de plus de 26 T.                                                                                                                                             

•  majoration non applicable aux produits alimentaires de base à l’import, et à l’export au cacao 

fèves, café en grains, balles de coton et produits dérivés agricoles (dérivés du cacao et du café, 

graines de coton, graine de karité, beurre de karité, sésame, sucre et noix de coco)                                                                                                                                              

•  Majoration de 50% du tarif de base import et export pour les conteneurs contenant des 

produits dangereux (Véhicule en conteneur y compris).                                                                       

 

II. Livraison conteneurs import (par acconier) 

 

Zone 1 --------------------------------------------------------------66.000 F CFA / EVP 

Zone 2 ------------------------------------------------------------100.000 F CFA / EVP 

Zone 3 ------------------------------------------------------------134.000 F CFA / EVP 

EVP = équivalent 20’ (1 conteneur 20’ = 1 EVP, 1 conteneur 40’ = 2 EVP) 

III. Positionnement conteneurs export 

Zone 1 -----------------------------------------------------------------42.900 F CFA / EVP 

Zone 2 -----------------------------------------------------------------65.000 F CFA / EVP 

Zone 3 ---------------------------------------------------------------87.100 F CFA / EVP 

IV. Transport par matériel spécialisé 

Si le transport par matériel spécialisé (remorque hydraulique, auto-chargeuse, etc.) ou par 

ensemble attelé non décroché majoration de 50 % du tarif de livraison des conteneurs pleins et 

de positionnement des conteneurs vides. 

V.  Immobilisation conteneurs et remorque  ou détention conteneurs par le client                                                                                       

Au-delà d’une franchise de 48 heures (jours ouvrables) d’immobilisation de la remorque, 

facturation par jour indivisible et par remorque : 

• 10. 000 F CFA  par jour par  conteneur 20’ + TVA ; 

• 20. 000 F CFA  par jour par conteneur 40’ + TVA. 
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VI - Location conteneur 

                                                                                                      

Lorsque le conteneur sort de la zone de livraison, une franchise de 10 jours calendaires est 

accordée.  Au- delà :                                                                                                                          

• 10.000 F CFA  par conteneur 20’ / Jour + TVA ;                                                                                            

• 20.000 F CFA  par conteneur 40’ / Jour + TVA ;                                                               

NB :                                                                                                                                                                   

➢ Dépôt de caution                                                                                                          

 

Tout conteneur qui sort de chez l’acconier, dépose une caution remboursable auprès de ce 

dernier.                                                                                                                                                          

• 100.000 FCFA par conteneur 20’;                                                                                                         

• 200.000 FCFA par conteneur 40’.     

 

VII -Terminal Handling Charge (THC) 

Les THC représente les frais de manutention au port de chargement et de déchargement.                                

Le montant est fixe dans le cas d'un conteneur (prix par conteneur).                                                                          

•   82 € par conteneur 20’;                                                                                                                                       

• 123 € par conteneur 40’.                                                                     

                                                   FRAIS ANNEXES  

                                                                                                                                                       

VIII.  Echange BL (import)                                                                                                                           

 

• 50 000 / BL + TVA                                                                                                                        

 

IX.  Taxe sydam                                                                                                                                         

 

• 2500 / BL + TVA                                                                                                                                      

 

X. Timbre /BL                                                                                                                                              

 

• 5000 / BL                                                                                                                                                     

 

XI.  Retrait BL (export)                                                                                                                                

 

• 40. 000 / BL    

                                                                                                                        

XII. Frais de nettoyage des conteneurs                                                                                          

 

•  10.000 / TC 20’ + TVA   et  20.000 / TC 40’ + TVA                                                                                                                                                                                                                                                            

XIII- Conteneur service charge (CSC)                                                                                                         
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• 25 000 / TC 20’ + TVA   et  50 000 / TC 40’ + TVA                                                                                    

 

XIV- Déchargement de conteneur vide ou Mise à terre                                                                                      

 

• 25 000 / TC 20’ + TVA   et  50 000 / TC 40’ + TVA                                                                                     

 

XV- Lettre de voiture (LV)                                                                                     

 

• 4.000 / TC 20’   et  8.000 / TC 40’  

 

XVI- Equipment Interchange Receipt (EIR)                                                                                                                                                                        

 

• 10.000 /TC 20’   et  20.000 /TC 40’                                                                                                                                                                

                                                                                                                                                                         

XVII- Frais de transfert du conteneur au scanner (uniquement sur lesTCs) 

 
1°/ Frais de transfert du conteneur au scanner par auto chargeuse sans déchargée ou mise à terre  

 

• Transport zone 1: 66.000 /TC 20’ et 132.000 / TC 40’ 

 

2°/ Frais de transfert du conteneur au scanner par auto chargeuse déchargée ou mise à terre  

 

• Transport zone 1: 99.000 /TC 20’ et 198.000 / TC 40’ 

 

XVIII-  Installation sécurité portuaire shipping (Shipping)                                                                   

 

✓ En  conteneur                                                                                                                                      

 

• MOVIS ; SIMAT ; Bolloré : 9840 FCFA / TC 20’ et 19680 FCFA/TC 40’ ;                                            

• Messina;  Maersk: 14.500 FCFA / TC  et 29.000 FCFA / TC 40’ ;                                                                                                                     

• MSC : 10.000 F CFA  et 20.000 F CFA.                                                                               

 

✓ En  conventionnel                                                                                                            

 

•  ISPS = 6% du montant de la Taxe Portuaire (HT) + TVA ;                                                  

•  Autres tarifs.                                                                                                                        

 

XIV- Redevance procédure d’importation                                                                                  

 

• 0,75% de la valeur FOB attestée avec un minimum de 100.000 FCFA pour les marchandises 

dont la valeur est supérieure à 1.000.000 FCFA.                                                                 

 

• Un forfait de70.000 FCFA pour les importations dont la valeur FOB est comprise entre 

500.000 FCFA et 1.000.000 FCFA.  
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FRAIS DIVERS A L’EXPORTATION                                                                                                          

 

•  Lettre de tierce détention pour produits agricoles ; 0,40% de la valeur locaux magasin avec 

minimum de perception de 1565 F CFA la tonne ;                                                                                                                                

•  Pesage à la sortie : prix poids public ;                                                                                                             

•  HS Douane phyto conditionnement en sus : à l’identique ;                                                                                

•  TVA en sus ;                                                                                                                                                

•  Contrôle SGS / Veritas ou autre surveillant : à l’identique ;                                                                     

•  Pour grumes et débités                                                                                                                            

- Forfait HS : 195 F CFA /m3                                                                                                                            

- Eaux et forêts / douane : à l’identique                                                                                                                                                                  

 

DEGROUPAGE MARITIME (Facturation minimum 1000 kg)                                                                                                                      

 

1) Débours  (Tonnage arrondis à la tonne ou au 1.000 Kg supérieurs)                                                             

 

• Acconage : T.O                                                                                                                                           

• Redevance portuaire : T.O                                                                                                                       

• Taxe municipale :T.O                                                                                                                                

• Positionnement : T.O (livraison conteneurs – zone 2)                                                                                                                    

• Frais BL / dossier / TS douane : 16.250 F CFA /dossier                                                                   

• Redevance ISPS : T.O                                                                                                                          

• CSC : T.O                                                                                                                                                  

• Redevance  communauté portuaire: T.O                                                                                                                        

• Relevage : T.O                                                                                                                                                

• Lettre de voiture : T.O                                                                                                                                                                                                                                                                       

• Déchargement conteneur vide ou Mise à terre : T.O                                                                                                                                                                                                                                                                       

• Equipment Inter change Receipt (EIR) : T.O                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

 

2) Prestation  ( Tonnages arrondis aux 1.000 kg supérieurs)                                                           

•  Commission débours : 1,95 %                                                                                                                    

•  Manutention : 13.182 /T                                                                                                                            

•  Frais fixes : 30.420 / dossier                                                                                                               

• Taxe sydam : 7800 / déclaration                                                                                                              

•  Expertise au dépotage : 5 000 / dossier                                                                                                   

•  Chargement (minimum  1T) : 4875 /T : Chargement sur camion à la sortie de l’entrepôt 

dégroupage par engin de manutention du dégroupage (facturation 1 tonne minimum)                                                                                                                            

•  Magasinage : selon tarif PAA                                                                                              

 

EMPOTAGE                                                                                                                                     

Constitution d’unités de charge et empotage des conteneurs, toutes marchandises y compris vrac :                                                                                                                                                                          

• La tonne ou le mètre cube ……………………………4 000 F CFA                                                                  

•  Majoration en heures supplémentaires………………+ 50 %                                                       
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•  Minimum de facturation :                                                                                                                        

-  6 tonnes / 20 ; 12 tonnes / 40’ et le  Matériel en sus                                                                                      

 

ECHANGE DE CONTENEURS VIDES ENTRE ACCONIERS                                                                

-  Mise sur camion : 

o EVP…………………………………………………15 000 F CFA 

- Transport par l’acconier du premier transporteur : 

o EVP……………………………………………….25 000 F CFA 

- Acconage 

o EVP…………………………………………………25 000 F CFA 

EVP = équivalant 20’ (1 conteneur 20’ = 1 EVP, 1 CONTENEUR 40’= 2 EVP) 

DELIMITATION DES DIFFERENTES ZONES DE LIVRAISON ET POSITIONNEMENT DES 

CONTENEURS 

1) Abidjan  

 - ZONE 1, ou (zone industrielle portuaire) : centrée sur le port et ses abords de Treichville et 

Vridi, les limites en étant, au sud, le canal de Vridi ; au nord, les ponts Félix Houphouët Boigny 

et Général De Gaulle ; enfin, à l’est, les boulevards General De Gaulle, puis Giscard d’Estaing 

puis la route de Grand-Bassam jusqu’à la cité universitaire pour les positionnements de 

conteneurs vides au sein de l’enceinte douanière, abattement de 20 % sur le tarif de transport. 

-  ZONE 2, ou (zone urbaine) : couvre Port-Bouet, Marcory, Koumassi, le quartier du plateau, 

celui de l’indenié, Attecoubé, Adjamé, Cocody, les deux Plateaux jusqu’à l’école de police – rue 

des jardins / angle boulevard Latrille. 

-  ZONE 3, ou (zone périurbaine) : Riviera, Yopougon, Locodjro et Abobo. 

2) SAN-PEDRO 

-  ZONE 1 : zone portuaire depuis entrée du port, parc à bois, gendarmerie du port, rond-point 

des défenses. 

-  ZONE 2, ou (zone industrielle) : rond-point des défenses, usine UNICO, rond-point Grand 

Bereby, séwéké, zones industrielles nord, sud. 

-  ZONE 3, ou (zone non urbaine) : rond-point Grand Bereby, barrage Grand Bereby, barrage 

côtière. 

TARIFS DES OPERATIONS ANNEXES DE MANUTENTION TERRE 

I.  Manutention à l’intérieur du port 

Lots de produits non conformes à l’exportation, chargement ou déchargement de camions ou 

remorques par opération : 

• La tonne ………………………………....2 000 F CFA (marchandises sur palettes) 
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II.   Enlèvement ou livraison en heures extra légales 

En dehors des heures de travail légales, il sera décompté au demandeur, par heure indivisible 

de travail : 

• Heures supplémentaires acconier : l’heure…….. 15 000 F CFA 

• Heures supplémentaires (douane, phyto, conditionnement): L’heure … 15 000 F CFA. 

III.  ré ensachage 

• Par sac ré ensaché : pour fourniture de sacs par l’acconier (selon débours) 

IV.  Bâchage sur terre-plein 

-  A compter du lendemain du jour d’arrivée du navire : 150 F CFA par jour (en sus du 

magasinage) 

V. Location de palettes  

• Location de palettes: ……450 F CFA la tonne 

VI. Grumes et bois débités  

a) Grumes 

-  mise sous palan :…………………………………………………….1 500 F CFA le mètre cube 

- surveillance sous palan obligatoire :……........................................200 F CFA le mètre cube 

- assurance perte de bille facultative au port d’Abidjan :...................165 F CFA le mètre cube 

- assurance perte de bille facultative au port de San-Pedro :……….330 F CFA le mètre cube 

Concernant l’assurance perte de bille, facturation systématique sauf instruction annuelle 

contraire à l’acconier. 

b) Bois débités 

-  transport à quai depuis parc SEPBA Abidjan :……...........1700 F CFA le mètre cube. 

-  transport à quai depuis SEPBA San-Pedro :……………….850 F CFA le mètre cube.  

VIII.  Tarifs location matériel terrestre de manutention 

• Remorque 20’ ……………………………………….: 26 130 F CFA / jour 

• Remorque 40’ ……………………………………….: 32 760 F CFA / jour 

• Traceur routier ……………………………………... : 44 690 F CFA/ jour                               

• Traceur agricole……………………………………..: 63 050 F CFA/ jour 

• Speader 20’…………………………………………. : 20 410 F CFA/ jour 

• Speader 40’ ………………………………………….: 26 650 F CFA/ jour 

• TUG Master (spécial Roro)…………………………: 48 230 F CFA/ heure 

mailto:assa@arstm.org


 

             Jandolos Ahoussi ASSA Mob : +225 0747607691 E-mail : assa@arstm.org                   Page 41 

 

• Fourchette 2 T / 3 T………………………………….: 16 900 F CFA/ heure 

• Fourchette 4 T / 5 T………………………………….: 21 450 F CFA/ heure 

• Fourchette 6 T / 9 T………………………………….: 32 110 F CFA/ heure 

• Fourchette 10 T / 12 T……………………………. ...: 49 790 F CFA/ heure  

• Fourchette 13 T / 18 T……………………………….: 67 600 F CFA/ heure 

• Challenger 620 20 T / 28 T………………………….: 130 000 F CFA/ heure 

• Fourchette 40 T ………………………………………: 168 350 F CFA/ heure 

NB : Les locations s’entendent chauffeur compris départ garage / retour garage. 
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1)  PENALITES DE STOCKAGES PROLONGES (Magasinage) 

La pénalité de stockage prolongé court jusqu’à la sortie effective de la marchandise de la zone 

sous douane du port. Cette pénalité est fixée en F CFA et à la tonne supérieure. 

A) MARCHANDISES NON CONTENEURISEES (Conventionnelles) 

1. Marchandises générales de tous tonnages 

Franchise : 

• Côte d’Ivoire                                   : 10 jours calendaires 

• Burkina Faso, Mali, Niger               : 20 jours calendaires 

NB : cette franchise court à compter du lendemain de la date d’arrivée du navire 

Tarifs hors franchise par tonne et par jour : 

- Cote d’ivoire : 

• Du 11eme au 20eme jour:              330 F CFA 

• Du 21eme au 30eme jour:              480 F CFA 

• Du 31eme au 40eme jour:              700 F CFA 

• Au-delà du 40eme   jour:            1100 F CFA 

- Le même principe s’applique aux marchandises en transit. 

2.  véhicule                                                                                                                                              

a) véhicule neuf                                                                                                                

Franchise : 

• Côte d’ivoire                                   : 10 jours calendaires 

• Burkina Faso, Mali, Niger               : 20 jours calendaires 

NB : cette franchise court à compter du lendemain de la date d’arrivée du navire. 

Tarifs hors franchise par véhicule et par jour : 

- Côte d’ivoire : 

• Du 11eme au 20eme jour:                 2600 F CFA 

• Du 21eme au 30eme jour:                 4410 F CFA 

• Du 31eme au 40eme jour:                 6300 F CFA 

• Au-delà du 40eme   jour:                 7500 F CFA 

 

CHAPITRE II: LES PENALITES 
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b) véhicules, engins roulants ou à chenille de plus de 2.5 tonnes                                           

Franchise : 

Côte d’Ivoire                     ……….: 10 jours calendaires 

Burkina Faso, Mali, Niger ………:  20 jours calendaires 

NB: cette franchise court à compter du lendemain du lendemain de la date d’arrivée du navire.                                                                                                                                                      

Tarifs hors franchise par tonne et par jour : 

Côte d’Ivoire : 

Du 11eme au 20eme jour :………….. 1000 F CFA 

Du 21eme au 30eme jour :………….. 2100 F CFA 

Du 31eme au 40eme jour :………….. 2750 F CFA 

Au-delà du 40eme   jour :………….. 3880 F CFA 

NB: Le même principe s’applique aux véhicules, engins roulants ou à chenille en transit. 

C) véhicules usagés de moins de 2.5 tonnes                                                              

Franchise: 

• Côte d’Ivoire                      ...…: 10 jours calendaires 

• Burkina Faso, Mali, Niger ……: 20 jours calendaires 

NB : cette franchise court à compter du lendemain de la date d’arrivée du navire. 

Tarifs hors franchise par tonne et par jour : 

Au-delà de la période de franchise : 3 200 F CFA par jour pour le trafic national et le trafic en 

transit. 

B) CEREALES EN CARGAISON HOMOGENES EN (SAC OU VRAC) TEL QUE LE RIZ 

Franchise: 

CÖTE D’IVOIRE BURKINA FASO ; MALI - NIGER 

• Cargaison inférieure à 5 000 T : 20 
jours calendaires à compter de la date 
d’arrivée du navire 
 
• Cargaison supérieure à 5 000 T : 30 
jours calendaires à compter de la date 
d’arrivée du navire 
 

• Cargaison inférieure à 5 000 T : 30 
jours calendaires à compter du 
lendemain de la date d’arrivée du navire. 
• Cargaison supérieure à 5 000 T : 45 
jours calendaires à compter du 
lendemain de la date d’arrivée du navire 
 

 

1-  cargaison homogène de riz et de sucre (sac, vrac), de produits métallurgiques (bobines de 

fer, bobines laminées, bobines de tôles, fil machine, fil galvanisé, fer à béton, profilé, produits 

laminés à chaud et à froids) 
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Tarifs hors franchise (en francs CFA par tonne et par jour) : 

• Les 30 premiers jours de pénalité……….: 220 F CFA 

• A  partir du 31e jours et plus…………….. : 390 F CFA 

2-  Autres céréales (voir rubrique A(1) marchandises générales de tout tonnage) 

C) MARCHANDISES CONTENEURISEES (CONTENEURS PLEINS AU TERMINAL ET HORS 

TERMINAL) 

▪ Franchise: pour conteneur dangereux    : 0 jour 

▪ Franchise: pour conteneur frigo (reefer) : 1 jour 

 

▪ Franchise: pour conteneur  dry (sec) :  

- Côte d’ivoire                                 : 10 jours calendaires  

- Burkina Faso, Mali, Niger             : 20 jours calendaires  

NB : cette franchise court à compter du lendemain de la date d’arrivée du navire. 

Tarifs hors franchise (en F CFA par tonne et par jour) : 

• Du 11eme au 15eme jour…………….:     850 F CFA 

• Du 16eme au 25eme jour……………:  1.250 F CFA 

• A partir du 26eme    jour .............................: 1.850 F CFA 

• Le même principe s’applique aux marchandises conteneurisées en transit.                                                                                                                               

 

D) CONTENEURS VIDES                                                                                           

 

Franchise : 10 jours calendaires à compter du lendemain de la date d’arrivée du navire.                                                                                               

Tarifs hors franchise : à partir du 11eme jour : 1050 F CFA par TEU et par jour) au terminal et 

hors terminal à conteneurs.                                                                                                          

 

2. Pénalité de dépôt  tardif de manifestes et fiches conteneurs Franchise :                                                                                                                                

 

Manifeste cargos et fiches conteneurs des navires de commerce à l’exportation : 5 jours 

ouvrables à compter du lendemain de la date d’arrivée du navire ;                                                                                                 

Manifeste des navires de pêche : 5 jours ouvrables à compter du lendemain de la date 

d’arrivée du navire ; Manifestes des navires pétroliers : 5 jours ouvrables à compter du 

lendemain de la date d’arrivée du navire. Pour les manifestes provisoires et 3 jours ouvrables à 

compter du lendemain de la date de départ du navire pour les manifestes définitifs ; Manifestes 

rectificatifs et complémentaires : 7 jours ouvrables à compter du lendemain de la date d’arrivée 

ou du lendemain de la date de départ du navire. 
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Tarifs de la pénalité en cas de retard 

• Du 1er au 10ème jour de retard : forfait de 110.000 F CFA 

• A partir du 1er au 11ème jour de retard : forfait de 55 000 F CFA par, par manifeste ou fiche 

conteneurs. 

E) MARCHANDISES DANGEREUSES EN TC OU EN  CONVENTIONNEL 

EXTRA- PORTAGE AU PARC DE SECURITE – CAPITAINERIE DU PORT:                                                  
(SANS FRANCHISE, et ne concerne que les dangereux classé IMCO)                                                                                                                                         

• Escorte Douanes : 30.000 FCFA / TC 20’ + TVA et ;                                                                                                                
• Escorte militaire : 50.000 FCFA / TC 40’ + TVA.                                                                                                                  

a) Cas d’enlèvement sous palan :                                                                                                                        

Il vous sera toujours facturé des frais d’entrée et de sortie du parc de sécurité :                                                                                                                             

Escorte obligatoire :                                                                                                                                           

• 30.000 FCFA / TC 20’ + TVA et ;                                                                                                                
• 60.000 FCFA / TC 40’ + TVA.                                                                                                                  

b) Transfert au parc de sécurité                                                                                                                

Dans le cas de non enlèvement sous palan, nécessitant ainsi la mise à parc de sécurité par 
l’acconier, il sera décompté au réceptionnaire ou à son mandataire, suivant tarif syndicat des 
transitaires : 

b1) Escorte :…………:15. 000 F CFA / TC  20’ + TVA                                                                       

 

b2) Transfert au parc de sécurité en conteneur                                                                                        

 

•   50.000 F CFA / TC 20’ + TVA 

• 100.000 F CFA / TC 40’ + TVA  

 

b3) Transfert au parc de sécurité en conventionnel                                                                                         

 

• Escorte police…………………………. : 5.000 FCFA/ voyage 

• Chargement sur camion  :…………….: 2.860 F CFA/Tonne 

• Déchargement sur camion  :………….: 2.860 F CFA/Tonne 

• Transport (minimum : 6 tonnes) :…….: 7.150 F CFA/Tonne 

• Vacation douanes:…………………….:     377 F CFA/Tonne 
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c) magasinage ou stationnement au parc de sécurité                                                                                  

- Escorte entrée parc de sécurité……...: 15.000FCFA ;                                                                                     

- Escorte sortie parc de sécurité……….: 15.000FCFA .                                                                                      

• Du 1er au 10eme     jour :…………………: 1380 F CFA 

• Du 11eme au 20eme jour :…………………: 2040 F CFA 

• Du 21eme au 30eme jour :…………………: 4200 F CFA 

• Du 31eme au 40eme jour :…………………: 5400 F CFA 

• Au-delà du 40eme   jour :…………………: 7800 F CFA 

 

NB : 

- La tare du conteneur est incluse dans le poids taxé ;                                                                              

- Le port a retenu la tare suivante : 

     

 ▪ 2200Kg/TC 20’  

 ▪ 4400Kg/TC 40’ 

F) MARCHANDISES PERISSABLES (FRIGO) 

✓ Branchement des TCS frigo 

- Forfait par jour indivisible comprenant le branchement, la fourniture électrique par jour et par 

TC 

• 30 000 F CFA TC 20’ par jour + TVA 

• 60 000 F CFA TC 40’ par jour + TVA 

G) SURESTARIES SUR LES TCS  

- Franchise 7 jours calendaires pour les conteneurs secs 

NB : cette franchise court à compter de la date d’arrivée  du navire. 

TC 20’ : 

• du 8eme au 15eme jour :………………….:   7 500 F CFA / J /TC + TVA 

• Du 16eme  jusqu’à la sortie……………..: 15 000 F CFA /J / TC + TVA 

TC 40’ : 

• du 8eme au 15eme  jour………………… : 15 000 F CFA / J /TC + TVA 

• Du 16eme jusqu’à……………………… : 30 000 F CFA /J / TC + TVA 

Franchise: 2 jours calendaires pour les conteneurs frigorifiques 

NB : cette franchise court à compter de la date d’arrivée  du navire. 

• TC 20’ : 32 000 F CFA / jour / TC + TVA 

• TC 40’ : 64 000 F CFA/jour / TC + TVA 
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H) DEPOT DOUANE                  

  1/ MARCHANDISES EN CONTENEUR 

• Franchise : 25 jours calendaires et à la tonne supérieure 

NB : cette franchise court à compter de la date d’arrivée du navire. 

• Du 26eme au 30eme jour………………… :350 F CFA 

• Du 31eme au 40eme jour………………… :500 F CFA 

• A partir du 41eme    jour………………… :750 F CFA 

2/    MARCHANDISES NON CONTENEURISEES (Conventionnelles) 

• Franchise : 25 jours calendaires 

Nature de la marchandise Période Taux en francs par jour et par 
tonne 

1. 
a) produits postaux et colis d’un 
poids < ou = 20 kg importés par 
voie aérienne 
 
b) armes laissées en dépôt par des 
particuliers 

 
- Du 1er au 10eme     jour 
- Du 11eme au 20eme jour 
- Du 21eme au 30eme jour 
- Au-delà du 30eme  jour 
 
 

 
               125 F CFA 
               180 F CFA 
               280 F CFA 
               425 F CFA 

2. marchandises générales de 
tous tonnages 

- Du 1er au 10eme     jour 
- Du 11eme au 20eme jour 
- Du 21eme au 30eme  jour 
- Au-delà du 30eme   jour 

               250 F CFA 
               360 F CFA 
               560 F CFA 
               850 FCFA 

3.  
a) véhicule roulant ou à chenille 
d’un poids > 2.5 tonnes 
 

- Du 1er au 10eme     jour 
- Du 11eme au 20eme jour 
- Du 21eme au 30eme  jour 
- Au-delà du 30eme   jour 

               875 F CFA 
            1 900 F CFA 
            2 400 F CFA 
            3 500 F CFA 

 
b) véhicule roulant ou à chenille 

d’un poids < ou = 2.5 tonnes          

 
- Du 11er au 20eme    jour 
- Du 21eme au 30eme  jour 
- Du 31eme au 40eme   jour 
- Au-delà du 40eme    jour 

Usagés 
Gratuit 
   500 F CFA 
 1000 F CFA 
1 500 F CFA 
2 000 F CFA 

Neufs 
Gratuit 
2 400 F CFA 
4 100 F CFA 
5 900 F CFA 
7 000 F CFA 

4. céréales en cargaison      

homogène 

Une franchise de 1000 T en 
jours 
 
• Du 1er au 30eme jour 
• Au-delà du 30eme jour 
 

 

 
190 F CFA 
320 F CFA 
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I) CALCUL DES HAD 

Détermination de la catégorie: 

 

 

 

 

 

 

APPENDICE I 

a) tarif des honoraires des commissionnaires agrées en douane taux ad valorem (HAD) 

TRANCHES DE VALEURS % DROITS FIXES 

Inférieur à 5 M F CFA 1,82    45.500 F CFA 

De 5 à 10 M F CFA 1,30    71.500 F CFA 

De 10 à 25 M F CFA 0,72  130.000 F CFA 

De 25 à 50 M F CFA 0,46  195 000 F CFA 

Supérieur à 50 M F CFA 0,26 292 500 F CFA 

 

Le calcul se fait selon la tranche de valeur et non par palier. 

• Catégorie 0    :       tarif ci-dessus              - 10 % 

• Catégorie 1    :       tarif ci-dessus                

• Catégorie 2    :       tarif ci-dessus                

• Catégorie 3    :       tarif ci-dessus              + 10 % 

Le pourcentage ne s’applique que sur la partie ad valorem. 

Un abattement exceptionnel de 20 % sur la valeur des HAD sera appliqué sur les lots 

homogènes de riz, sucre, blé, clinker et engrais. 

b) catégories des produits (selon classification UEMOA) 

-   Catégorie 0 : biens essentiels relevant d’une liste limitative 

On trouve dans cette catégorie des produits choisis pour des raisons de santé publique 

(médicaments, préservatifs), de politique éducative (livres, journaux), des appareils de 

rééducation (prothèses, simulateurs cardiaques, chaises roulantes pour handicapés). 

 

 

 

DD 

CATEGORIE 0   0 % 

CATEGORIE 1   5 % 

CATEGORIE 2 10 % 

CATEGORIE 3 20 % 
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- Catégorie 1 : biens de premières nécessité, matières premières de base, biens 

d’équipement, intrants spécifiques. 

On trouve dans cette catégorie le lait en poudre, les céréales, les animaux 

reproducteurs, les alevins, les semences agricoles, le pétrole brut, les produits chimiques 

organiques et inorganiques, le bois brut, les matières textiles brutes, les pierres brutes, 

les métaux bruts, les machines industrielles, les ordinateurs, les intrants non susceptibles 

d’être produits à court ou moyen terme dans la zone (intrants du secteur plastique, du 

secteur du caoutchouc, la pâte à papier) 

 

- Catégorie 2 : intrants et produits intermédiaires. 

On trouve dans cette catégorie les intrants autres que ceux repris à la catégorie 1 et les 

produits intermédiaires, c’est-à-dire ceux ayant subi un début de transformation et qui 

nécessitent un apprêt : huile brutes, beurre et graisse de cacao, contreplaqués, papier en 

rouleaux, tissus écrus, métaux en rouleaux. 

 

- Catégorie 3 : biens de consommation finale et tous les autres produits non repris 

ailleurs. 

C’est la catégorie qui regroupe le plus grand nombre de produits : viande, poisson, lait ; 

fruits et légumes (autre que de semence), huiles raffinées, ouvrages en matières plastiques, 

tissus apprêtés, confection, chaussures, ouvrages en métaux, véhicules de tourisme, 

électroménagers. 

La valeur sur laquelle doit être décomposée la commission d’honoraires en douane est : 

    a) A l’importation : la valeur en douane 

    b) A l’exportation : 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, il est prévu pour l’exportation un tarif fixe à la 

tonne ou au mètre cube au titre d’honoraires, à l’exception des voitures, bagages, effets 

personnels, produits de l’industrie locale et autres marchandises non reprises nommément à 

l’appendice II de la présente annexe qui suivent la même règle que celle appliquée à 

l’importation. 

Art. 3 : pour le calcul des honoraires, des commissionnaires agréés en douanes  

• Les marchandises importées sont classées en quatre (04) catégories numérotées de 0 à 3 

selon classement fait en 1998 par l’UEMOA. 

• Le minimum de perception pour toutes opérations (importations, exportations diverses) est de 

26 787 F CFA par déclaration, droit fixe non compris. 

2) Barème à l’importation 

Art. 4 : les honoraires agréés en douane sont composées : 

a) d’un droit ad valorem sur, la valeur définie à l’article 2 ci-dessus. 
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Ce droit est variable selon la tranche de valeurs et la catégorie dans laquelle la marchandise 

est classée. 

Les différents taux de ce droit ad valorem sont donnés par le tableau figurant à l’appendice I 

de la présente annexe. 

b) d’un droit fixe s’ajoutant au droit ad valorem ci- dessus 

Ce droit fixe, variable suivant la valeur taxable, est également donné par le tableau figurant 

à l’appendice I à la présente annexe. Il ne subit pas d’abattement. 

3) Barème à l’exportation 

Art. 5 : A l’exportation, exception faite des marchandises visées par l’article 2, paragraphe 

b), les honoraires d’agrées en douane sont calculés à la tonne ou au mètre cube, selon le 

tableau à l’appendice II de la présente annexe. 

Art. 6 : Les honoraires d’agrées en douane relatifs à l’exportation ou à la réexportation de 

véhicule voyageant en auto bagages et expédiés sur déclaration de simple exportation avec 

réserves de retour, suivent le régime de l’importation. 

4) Barème spécifique 

Art. 7 : Le tarif des opérations d’importation et d’exportation est aménagé comme suit, pour 

certaines opérations en douane mentionnées ci-dessous : 

• Transbordement à destination de l’étranger      :         75 % du tarif 

• Consommation à la mer en sortie d’entrepôt fictif :      75 % du tarif 

• Réexportation en suite de régime suspensif :              75 % du tarif 

• Mutation d’entrepôt :                                                                       : 75 % du tarif 

• Mise à la consommation de marchandise reçue sous passavant  : 75 % du tarif 

• Mise en entrepôt fictif au bureau des douanes d’arrivée                : 75 % du tarif 

• Sortie d’entrepôt fictif                                                                      : 75 % du tarif 

• Exportation sous passavant                                                            : 75 % du tarif 
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NB : Ces pourcentages ne s’appliquent que sur la partie ad valorem. Le droit fixe ne subit pas 

d’abattement. 

APPENDICE II 

Barème des HAD export                                                                                                         

(Prix en CFA au m3 pour le bois et à la tonne pour les autres produits) 

Café, cacao et dérivés 2 100 FCFA 

Balle de coton égrené 1 350 F CFA 

Balle de caoutchouc 1 350 F CFA 

Bois en grumes 1 350 F CFA 

Bois débités 
 

1 350 F CFA 

Palmistes, graines de coton, sésames, 
tourteaux, karité 

2 000 F CFA 

Arachides, huile de palme 2 000 F CFA 

Conserves et jus de fruits 2 000 F CFA 

Noix de colas, noix d’acajou, noix de 
coco 

2 000 F CFA 

Terres aurifères en sacs ou tonnelets 2 000 F CFA 

Banane 1 100 F CFA 

Ananas frais 1 100 F CFA 

Produits non repris par ailleurs 2 150 F CFA 

Produits de l’industrie Selon tarif import 
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APPENDICE III   

Chargement, déchargement, transport à l’import (en conventionnel) 

(Prix en CFA par tonne des opérations physiques de transit quai) 

Nomenclature des 
marchandises 

Chargement ou 
déchargement si 

chargement et 
déchargement 

prix X 2 

Transport 
1ere zone 

Transport 
2eme  zone 

Transport 
3eme zone 

1. Riz, farine 3535 2730 3754 4779 

2. Sucre 5035 2730 3754 3754 

3. Autres marchandises en  
sacs ou sur palettes 

2535 
 

3835 5273 6711 

4. Matériaux de 
construction (fer à béton, 
tôles, charpentes, fils, 
tuyaux métalliques en colis 
de moins 1000 kg) 

4875 4739 6494 8249 

 
5. Idem de plus de 1000 kg 

 
6338 

 
4739 

 
6494 

 
8249 

6. Fût (vin, essence, 
pétrole, huile, graisse, 
bitume, bière, etc..), 
caisses 

 
           2535 

 
3835 

 
5273 

 

 
6711 

7. Vivres frais            3835 9425 
 

 
       

  12 916 
 

 
 

   16 400 
 

 
   

8. – véhicules sur roues 
jusqu’à 2 tonnes : 
     ✓  Roulant/unité 
     ✓  Non roulant/tonne                    
Au-dessus de 2 tonnes : 
    ✓ Roulant/tonne 
    ✓ Non roulant/tonne 
 
 

 
 

4 408 
6 338 

 
- 

3 296 
 
 

 
 

17 633 
17 633 

 
17 633 
17 633 

 
 

24 246 
24 246 

 
24 246 
24 246 

 
 

30 858 
30 858 

 
24 246 
24246 

✓ Véhicules sur chenille 
ou engins de terrassement 

 

 
                        Sur devis 

9. Divers non repris    2 535  5 135 7 061  8 986 

10.Produits dangereux     Selon catégorie ci-dessus x 2 
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- Minimum de facturation : 10 tonnes (sauf pour les véhicules) 

- Engins de manutention compris pour les opérations de chargement et de déchargement 

-  Conditions tarifaires applicables pour travail en heures normales 

- Pour travail en HS : majoration 50 % .          

                                                                      

APPENDICE IV : 

 

I) Transit aérien : opération physique importation 

Poids Tarifs en CFA hors taxe des 
opérations physiques 

De 0 à – de 20 kg  12 675 F CFA 

De 20 à – de 50 kg 19 175 F CFA 

De 50 à – de 100 kg 33 352 F CFA 

De 100 à – de 200 kg 52 508 F CFA 

De 200 à – de 300 kg 82 514 F CFA 

De 300 à – de 400 kg 97 516 F CFA 

De 400 à – de 500 kg 117 017 F CFA 

De 500 à – de 600 kg 125 021 F CFA 

De 600 à – de 700 kg 132 523 F CFA 

De 700 à – de 800 kg 140 527 F CFA 

De 800 à – de 900 kg 148 027 F CFA 

De 900 à – de 1000 kg 156 026 F CFA 

+ de 1000 kg (par tranches de 100 kg) 12 675 F CFA 

 

Le tarif ci-dessus se décompose de la manière suivante :                                                                       

-  Manutention 60 % du tarif HT avec un minimum de facturation de 9750 F CFA.                                                                                                                                  

- Transport 40 % du tarif HT. 

1. le tarif ci-dessus ne concerne pas : 

-  les journaux et vivres frais pour lesquels les tarifs sont définis d’accord parties entre le 

transitaire et l’importation ;  

-  les colis lourds de gabarits exceptionnels qui sont facturés selon les conventions d’accord 

parties entre le transitaire et le client. 

2. les frais de transfert sont facturés en sus suivant les compagnies aériennes : 

3. les frais de passage en magasin : 

a) magasin sec                     : 32,5 F CFA le kg ; minimum 10 985 F CFA 

b) magasin frigo                   : 80,6 F CFA le kg ; minimum 21 970 F CFA 

II) Exportations 
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a) Marchandises diverses selon tarif import 

b) Légumes et fruits provenant de la production locale et livrés par le client à l’aéroport : 

- intervention transit                                        : 98 F CFA le kg 

- minimum d’intervention                                 : 44 302 F CFA par dossier 

c) Fleurs et plantes ornementales provenant de la production locale : 

- intervention transit                                        : 116 F CFA le kg 

- minimum d’intervention                                : 44 902 F CFA par dossier 

d) Heures supplémentaires de la douane      : 4381 F CFA par heure. 

                                                                                                                                                   

APPENDICE V 

Frais fixes 

 

• Commission sur avance de fonds = 1,95% total débours                                                     

• Commission transit = 29.250 FCFA                                                                                                                     

• Frais fixes (Visa administratif, Imprimé et fax, Ouverture dossier) = 30.000 FCFA                                    

• Redevance SYDAM  = 25.350FCFA 

 

NB : A l’importation, tous ces frais sont assujettis à la TVA. 
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